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REVUEMILITAIRESUISSE
mm Annee. »' 6. Juin 1892

Societe federale de Sons-Oiiiciers.

TRAVAIL D'INFANTERIE

couronne ä la Fete centrale d'Herisau.
Si tu veux la paix, prepare-toi ä la guerre.

Le sergent d'infanterie comme remplacant du chef de section : dans le
service interieur, de garde, de grand'garde et de patrouille d'officier; enfin
au combat. Les deux derniers points appuyes par urn exemple simple.

Le sergent chef de section dans le service interieur.

Ventrie au service.

Supposilion. -• Le jour de l'enlree au service de son bataillon
un sergent est charge du commandement d'une section pour
toute la duree du service.

Organisation sur les rangs. — üne fois la compagnie organisöe

et divisee en sections, le chef de section fait un etat nominatif
des hommes de sa section sur le formulaire special avec rubriques

: noms, prenoms, annee de naissance, profession et domicile ;

il donne l'ordre, au sergent guide de droite, de prendre les noms
et prenoms en möme temps que lui, plus le numero de chaque
fusil; les quatre caporaux ont l'ordre de relever cette liste d'ap-
pel sur leurs carnets.

Inspection. — Sur l'ordre de son chef de compagnie, le chef
de section passe une inspection minutieuse de l'armement, de
l'equipement, des effets personnels et en particulier de la chaussure.

L'inspeclion terminee, il en fait rapport ä son capitaine.

Le logement dans la caserne.

Enlree en chambre — La compagnie procede ensuite au
logement dans la caserne; le sergent regoit pour sa section une
chambre assez vaste pour la loger tout entiere; il en reconnait
le materiel et fait rapport ä ce sujet, puis chaque homme est

appele et prend sa place dans l'ordre de la liste d'appel; cela ler-
minö, les sous-officiers se mettent en devoir d'etablir Ies listes de

chambree, les etiqueltes pour les lits et les rateliers d'armes.
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Theorie. — Pendant ce temps, le chef de section donne une
theorie sommaire sur le placement et le paquetage des effets
auxquels il est procede ä mesure.

Organisation. — Apres cela, le sergent-major ayant remis au
chef de chambre les numeros de conlröle, donne l'ordre
d'envoyer aupres du fourrier un caporal avec des hommes de corvee
pour toucher les effets de literie. Lorsque ceux-ci reviennent les
lisles de chambröe sont en ordre et en place, ainsi que les etiquet-
tes et les fusils; de sorle que l'on procede immediatement ä la
distribution des draps et des couvertures ainsi qu'ä leur emploi ;

l'inventaire des objets de la chambre est etabli et signe par le
chef.

Rapport. — Le chef de section, apres avoir fait rapport ä son
capilaine, que la chambre de sa section est en ordre sur tous les

points, peut, avec les sous-officiers de la section, se rendre dans
la chambre reservee aux sous-officiers et vaquer ä sa propre
inslallation; heureux d'en avoir fini avec les details du jour d'entree

au service.

Le service de surveillance.

D'apres nolre reglement, le service interieur auquel est astreint
un chef de section, se borne aux fonctions d'officier de jour.

Ge service de surveillance a beaucoup perdu de son imporiance,

par suite de la responsabilite toujours croissante, exigee
des sous-officiers.

Appreciation personnelle. — Dans une compagnie oü le ser-

genl-major esl ä la hauleur de sa lache, le service d'ordre dans

ies chambres et la surveillance de la tenue des hommes, se font
parfaitement bien sans le secours de l'officier de jour; qui alors,
n'a plus qu'ä constater l'exactitude du service interieur.

Toutefois, je vais tracer les devoirs auxquels est astreint l'officier

de jour ou son remplagant.
L'officier de jour. —- L'officier, en prenant le service de jour,

s'annonce ä l'adjudant de bataillon et ne doit pas s'eloigner de

la caserne sans autorisation; avant la sortie de la troupe il
s'assure de Texactitude de la tenue des hommes et de la

proprete des chambres, il assiste aux appels en chambre et aux

rapports, aux distributions de vivres et aux repas de ia troupe, il
verifie le livre d'ordinaire. Le soir, il assiste au rapport des

sergenls-majors, il s'assure de la tranquillite des hommes apres l'ex-
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tinction des feux, le matin, il assiste au lever de la troupe et au
rapport de compagnie.

Le caporal de jour. — L'officier de jour a ä sa disposilion le
caporal de jour pour transmettre ses ordres et l'assisler dans le
service de surveillance.

Le sergent chef de section dans le service de garde.

La garde montante.

Reeeption des hommes de garde. — A l'heure fixee, le sergent
chef de section se rend au lieu designe pour l'appel de la
nouvelle garde et regoit de son sergent-major les sous-officiers, le

trompette ou tambour et les hommes commandes pour le service
de garde; il en reconnait le nombre, et passe une inspeclion
minutieuse si le sergent-major lui en donne Tordre.

Emplacement de la garde. — Cela fait, il commande le depart
el va se placer avec son detachement ä la gauche de l'ancienne
garde, qui ä ce moment se Irouve sous les armes.

Transmission du service. — Lä, le service lui est remis par le
chef de la garde descendante.

Reeeption des ordres. — A ce moment, le nouveau chef de

poste regoit de l'adjudant de bataillon les formulaires de rapport,
le mot de passe et s'il y a lieu les ordres relatifs au nombre et ä

l'emplacement des sentinelles.
Organisation. — Ensuite il passe immediatemenl ä Torganisation

des poses et des postes, donne Tordre : au caporal de
consigne de reconnaitre le corps de garde et ses dependances; au
caporal de pose de prendre le nom des hommes de la premiere
pose.

Reconnaissance du local. — Pendant ce temps il reconnait le
local de l'officier de garde et les objets appartenant aux hommes
aux arrets.

Relevement des sentinelles. — II donne Tordre au sergent
sous-chef de poste, de prendre le commandement de la garde
pendanl que les deux chefs de poste aecompagnent Ia premiere
pose, surveillent le relevement des sentinelles el la transmission
de la consigne.

Depart de l'ancienne garde. —- Apres cela, Ie chef de
l'ancienne garde fait mettre les hommes releves au rang et demande
au chef de la garde montante, s'il desire d'autres renseignements
puis commande le depart et licencie sa troupe, tandis que le
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nouveau chef de poste fait terminer l'inscription des sentinelles
el passe ä Torganisation ä Tinterieur du corps de garde.

Devoirs du chef de poste.

Le chef de poste a regu rapport du caporal de consigne sur la
reconnaissance du poste et des hommes aux arrets; il verifie les

livrets d'ecrou et l'inventaire des objets du corps de garde, il fait
afficher la liste des sentinelles, celle des signaux et veille ä la
stricte execution de ce service.

Diseipline. — Le chef de poste usera d'une grande severite

quant ä l'execulion de toutes les prescriptions du service de

garde, qu'il est difficile d'enumerer sans elre aecuse de copier le

reglement.
Instruction. — II ne negligera pas d'inslruire ses hommes sur

l'observation des differenles consignes et sur la connaissance du
service de garde dans toutes les eventualites.

Mot de passe. — Le chef de poste remeltra le mot de passe ä

ses hommes au moment qu'il jugera opportun ; en temps
ordinaire ä la nuit tombanle; depuis ce moment, il doit particulierement

surveiller le service des sentinelles.
S'il est oblige de s'eloigner ou s'il veut prendre du repos, il

exige qu'un des sous-officiers veille ä sa place,
Prises d'armes. — La garde doit prendre les armes; ä la

retraite, ä la diane, ä tous les appels armes et enfin dans les cas

imprevus qui peuvent se presenter.

Patrouilles.

II se peut qu'un chef de poste ait l'ordre d'envoyer des

patrouilles, qui sont habituellement composees de : un caporal et

deux hommes.
But des patrouilles. — Les patrouilles d'une garde de police

ont pour mission : soit de surveiller le service des sentinelles,
soit de veiller ä Tordre dans les cantonnements ou de visiter les

etablissements publics et de maintenir Tordre dans la localite
Instruction. — Le chef de poste donnera au chef de la

patrouille des instructions precises sans oublier le mot de passe; et

recommandera d'agir avec calme et energie, puis de lui faire

rapport au retour.

Rondes.

Une garde de police est frequemment inspectee pendant la nuit

par une ronde.
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L'officier Charge de ce service peut ordonner de mettre la
garde sous les armes afin de s'assurer de Texactitude du service.

Devoirs du chef de poste. — Dans ce cas, le chef de poste fait
mettre son monde sur pied Ie plus rapidement possible ; et une
fois la garde sur les rangs, le chef s'annonce ä l'officier de ronde,
lui indique le nombre de sous-officiers et de soldats du poste,
le nombre et l'emplacement des sentinelles, puis les communicalions

qui peuvent Tinteresser; ensuite il prend note des

renseignements que la ronde peut lui donner ou des observations
qu'elle peut avoir ä faire.

Rapports de garde.

La rapport de garde doit etre etabli le matin par le chef de

poste et remis ä l'adjudant de bataillon une heure apres la diane.
Etablissement du rapport. — Ge rapport mentionne l'effectif

du poste et le nombre des sentinelles de jour et de nuit, l'heure
de depart et de retour des patrouilles envoyees et leur destination

; l'heure d'arrivee des patrouilles regues et leur lieu de

depart; l'heure du passage des rondes et leur composition, puis s'il
y a lieu, l'heure d'arrivee ou de passage des troupes ou des

hommes isoles et leur designation.
Sur le verso du formulaire, on mentionne les imprevus ou

« rien de nouveau ».

Le sergent chef de section dans le service de grand'garde.

Döpart pour l'emplacement de la grand'garde.

Dans Ie service d'avant-postes, le chef de seclion devenant
chef d'une grand'garde, doit surtout etre au clair quant ä la
täche qui lui esl assignee.

Depart. — Une fois bien renseigne, il communique ä ses hommes

Tordre regu, puis fait charger le magasin et commande le

depart; s'il le juge necessaire, il peut se faire preceder d'eclaireurs.

Reconnaissance du terrain. — Afin de gagner du temps, le

chef designe son remplagant et se porte lui-meme en avant pour
choisir l'emplacement de la grand'garde, les points ä faire occuper

par les sentinelles et postes de sous-officiers, et l'emplacement

de combat.
Points d'observation. — Les sentinelles sont placees sur de

bons points d'observation; on emploie les postes de sous-offi-
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ciers sur un passage important ou sur un point que Ton suppose
devoir etre menace. La sentinelle devant les armes est placee de

maniere ä pouvoir correspondre par la voix et si possible par la

vue, avec les sentinelles exterieures et la grand'garde.
Orientation. — Le chef de section arrete sa troupe dans un

endroit couvert et Oriente ses hommes avec soin, sur: Tennemi,
l'emplacement du soutien et du gros des avant-postes, les autres
grand'gardes, le numero de la grand'garde par rapport aux
autres grand'gardes, le lerrain environnant, les routes et les
chemins, les dispositions ä prendre et enfin sur la designation et les

numeros des differents postes et les devoirs des sentinelles.
Patrouille de decouverte. — Ensuite le chef de la grand'garde

expedie la ou les patrouilles de decouverte, auxquelles il a soin
de bien preciser le but et la direction, la maniere dont elles
doivent se comporter et celle de faire rapport.

Organisation de la grand'garde.

Le chef de grand'garde organise les posles et les poses de la

möme maniere que pour une garde de police, toutes les sentinelles

sont doubles; les surnumeraires se placent sur deux rangs ä

gauche et forment la section des patrouilles.
Sous-officiers. — II n'y a pas de caporal de pose, ni de consigne,

les sous-officiers chefs de postes de sous-officiers, se placent
devant leurs postes respectifs. Le sous-officier le plus eleve
en grade ou le plus ancien est remplagant du chef de grand'garde

et se place devant le cenlre. Les autres sous-officiers se

placent entre les postes et les patrouilles et doivent se tenir
constamment ä la disposition du chef ou du sous-chef.

Pose des sentinelles. — Les premieres poses de sentinelles et

les postes de sous-officiers se rendent le plus directement possible

et sans aucune formalite aux points qui leur ont ete

designes.

Patrouilles de communication. — Le chef de grand'garde fait
constamment circuler des patrouiUes de communication qui sont

dirigees sur les grand'gardes voisines et sur le soutien pour etablir

la communicalion et surveiller le service des sentinelles.

Devoirs du chef de grand'garde.

Distances, defense. —• Le chef de grand'garde peul estimer ou
meme reperer les dislances de son champ de lir; si la defense

Texige, il fait construire des abris ou des fosses de tirailleurs.
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Devoirs des sentinelles. —II s'assure frequemment que les

sentinelles connaissent leurs devoirs et leur designation, le nom
et Templacement des differents postes et celui de la grand'garde.
La sentinelle devant les armes doit surtout bien connaitre les

postes qui sont devant eile.
Le chef rendra les sentinelles atlentives ä ce qu'elles auront ä

faire en cas d'approche ou d'attaque de Tennemi.
Les sentinelles exterieures doivent se couvrir et pouvoir

observer (l'ennemi) sans etre apergues par Tennemi.
De jour, la sentinelle d'un poste de passage, par exemple, ne

doit pas necessairement se tenir sur la route; eile s'abritera plutöt

ä quelque distance, de maniere ä pouvoir observer sans etre
vue. De nuit, au contraire, eile se placera sur la route meme, de

maniere ä ce que rien n'y passe sans etre contröle par eile. De

meme, le jour, les sentinelles occupent plutöt les hauteurs ; de

nuit, elles choisissent les bas-fonds. Autant de details auxquels
un chef de grand'garde doit veiller.

Rapports de grand'garde.

Lorsque le chef de la grand'garde a regu des renseignements
sur Tennemi, il etablit le rapport dans lequel il mentionne:

Etablissement du rapport. -- La designation de la grand'garde,
et celle de l'unite ä laquelle eile appartient, Templacement de la

grand'garde et son effectif, le nombre des postes et Templacement

des sentinelles, le nombre des patrouilles, leur qualite, la
designation de Templacement de combat, ensuite, d'une maniere
breve et claire, Ies renseignements sur Tennemi.

Ce rapport doit etre date et signe en indiquant l'heure de

l'expedition et le nom du porteur; il sera envoye au chef de

compagnie.
Croquis. —¦ Un croquis, fait rapidemenl, de la position de la

grand'garde et ses differents postes, facilite beaucoup la com-
prehension d'un rapport.

Exemple.

Le sergent chef de grand'garde.

Point de depart. — La compagnie du sergent chef de la
seconde section, se trouve avec son bataillon dans le village de S.

Secteur. —A3 heures du soir eile regoit Tordre d'occuper,
pour la nuit, avec des grand'gardes le secteur de C.-J. villages
situes 700 m. ä l'ouest de S.
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Ordres. — La compagnie se rend ä J.; lä, la 2e section regoit
Tordre d'occuper le secteur gauche, d'y maintenir sa position et

d'envoyer une patrouille ä W.
Deparl. •— Le sergent chef de section communique ä ses hommes

Tordre regu, fait charger le magasin et commande le

depart.

Puis il remet le commandement au sergent guide de droite et

allonge le pas afin de pouvoir reconnaitre le terrain sans perte
de temps.

Reconnaissance du terrain. — Le chef placera un poste de

passage sur la route; la sentinelle exterieure n° 1 ä droite vers un
bouquet d'arbres, la sentinelle n° 2 ä gauche appuyee ä une
ferme d'oü Ton domine en avant et ä gauche de la position.

La posilion de la grand'garde se trouve ä droite de la route,
200 m. en arriere du poste de passage; la sentinelle devanl les

armes est placee de maniere ä pouvoir communiquer avec les

sentinelles et le poste de paesage.
L'emplacement de combat est sur la crete en arriere de la

ligne des sentinelles.
Le chef arrete sa section sur Templacement de grand'garde et

donne ä ses hommes les renseignements suivants:
Orientation. — L'ennemi oecupe le village de W que vous

voyez lä-bas sur la hauteur, ä h km, environ; le soutien des

grand'gardes est notre second peloton, il se trouve dans le

village, le gros des avant-postes est ä S. il est compose des 3C et

h" compagnies de notre bataillon. Nous, le iev peloton de la 2e

compagnie, nous sommes grand'gardes ä la lisiere de J., la 1™

section qui est ä notre droite est la grand'garde n° l, notre
section, la 2°, est la grand'garde n° 2; ä la place oü nous sommes,
la route est bordee d'arbres, eh bien, notre grand'garde s'appel-
lerait grand'garde n° 2 emplacement des peupliers ä la lisiere de

J. Celte route vient de W, de Tennemi; ce ruisseau qui coule ä

nolre droite s'appelle le Ruz; celte colline ä gauche oü vous

voyez un signal, nous Tappellerons le signal.
Devoirs des sentinelles. — Les sentinelles doive'jt porter toute

leur attention du cöte de Tennemi ; les deux hommes d'une
sentinelle peuvent prendre quelque dislance entre eux. Si la sentinelle

a apergu quelque chose de Tennemi, un des deux liommes
se rend ä la grand'garde pour faire rapport et son camarade
continue ä observer. Pour Ie poste de passage, la sentinelle fait
rapport ä son chef de poste.
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Si une sentinelle est surprise, eile peut tirer quelques coups afin
d'alarmer la grand'garde, eile peut ensuite faire feu pour sa de«

fense personnelle ou, si apres trois sommations une personne
refuse de s'arrßter ou de se retirer.

Le chef de grand'garde indique encore Templacement des
differents postes, puis, avant de passer ä Torganisation de sa grand'garde,

il expedie la patrouille de decouverte :

Patrouille de decouverte. — Caporal A. avec ces deux hommes,

vous ötes patrouille de decouverte, vous suivrez le Ruz
jusqu'au bois que vous explorerez soigneusement, le traverserez
puis vous devrez reconnaitre les posilions des grand'gardes de
Tennemi en avant de W. et vous reviendrez en passant
derriere Ie signal.

Organisation et pose des sentinelles. — L'organisation de la

grand'garde etant terminee les sentinelles et le poste de passage
se rendent ä leurs postes.

Ensuite le chef passe ä l'expedition de la premiere patrouille
de communication.

Palrouille de communication. — Vous soldat B vous etes
palrouille de communication ; voussortirez par le posle de passage,
vous passerez par la sentinelle n° 1 et suivrez ä droite, vous
devez trouver les sentinelles de la grand'garde n° 1 ; vous leur in-
diquerez oü se trouve nolre premiere sentinelle afin qu'elles
puissent communiquer entre-elles si cela n'est pas dejä fait; puis
vous annoncerez ä monsieur le 1er lieutenant H que nolre sentinelle

n° 1 est en communication avec sa grand'garde.
Defense de la position. — II donnera Tordre ä un sous-officier

de faire etablir, par les surnumeraires, des fosses pour tirailleurs
couches sur Templacement de combat.

Revision des sentinelles. — Apres cela, le chef de grsnd'garde
passe l'inspection de toules les sentinelles, leur repete Tinstruction

donnee precedemment el s'assure qu'elles sont au courant
de leurs devoirs.

Rapport. — Ensuite, ayant regu des renseignements sur
Tennemi par une personne civile, il adresse ä son chef de compagnie
le rapport qui se trouve ä la page suivante.

Rapport de la grand'garde de J. n° 2. — 2e compagnie
bataillon 80.

Emplacement des peupliers lisiere de J.

Effectif 40 hommes,
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Nombre de posles 3.

Emplacement des sentinelles; un poste de passage sur la route
sentinelle n° 1 ä droite, sentinelle n" 2 ä gauche.

Envoye une patrouille de decouverte ä W.
Envoye la Ire patrouille de communication ä la grand'garde

n» I.
Emplacement de combat sur ligne grand'garde, etabli des fosses

de tirailleurs.
Rapport regu, par un chasseur, la lisiere de W est occupee par

des grand'gardes ennemies, front suppose, 1 kirn.
Envoye le 30/4 1891, ä 7 h. soir.

X, sergent.
Porteur soldat D.

Le sergent chel de section chef de patrouille d'officier.

But de la patrouille. — Dans le cas oü une patrouille simple
ne parvient pas ä remplir sa mission, on emploie alors une
patrouille d'officier, afin d'oblenir par la force ou par la ruse, les

renseignements que Ton desire.
Effectif. — Si pour une patrouille simple, on emploie 2-4

hommes, pour une palrouille d'officier, on prendra au besoin 10
hommes ou meme bien davantage.

Condilions necessaires. — Le chef de patrouille doit etre
energique, intelligent et audacieux; il aura besoin d'un ou de deux
bons sous-officiers ; les hommes seront choisis parmi les plus
intelligents et les plus endurants quant ä la fatigue.

Avant de se mettre en marche, le chef indique ä ses hommes,
ia nature de la mission qui leur est confiee, il fera appel ä leur
devouement, ä leur courage, et les rendra fiers de l'honneur
d'elre charges d'une lache perilleuse.

Orientation. — L'orientation est une des choses sur laquelle le

chef de patrouille doit constamment attirer l'attention de sa

troupe, car un homme seul peut etre envoye ä de grandes
dislances en arriere pour transmettre le rapport de son chef.

Marche. — La palrouille marchera autant que possible ä couvert

et souvent profilera de la nuit pour son expedition ; eile
est appelee ä renconlrer des eclaireurs ou des postes ennemis

qu'elle devra eviter si possible, sinon eile devra les enlever ou
les detruire sans attirer l'attention, afin de pouvoir remplir le
but de sa mission.

Surprise. — Si la patrouille a ete decouverte par un ennemi
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superieur en nombre, eile ne doit pas accepter le combat; eile
doit ?e retirer en cherchant ä se soustraire ä sa vue et ä sa poursuite.

Rapport. — A son retour, le chef de la patrouille fait son rap«
port au superieur qui Ta envoye.

Exemple.

Patrouille d'officier.

Ordre regu. — Le sergent chef de section regoit Tordre de

prendre le commandemenl d'une. patrouille dite d'officier, avec
mission de se renseigner positivement sur l'effectif et la nature de

Tennemi dont Tavant-garde a ete signalee ä 4 heures du soir sur
la route de II ä W : on le suppose bivouaque pour la nuit ä W.

Effectif. — Le chef de patrouille a ä sa disposition 2 sous-officiers

et un groupe de soldats plus une carte au.t : 25000,
Distance el lerrain. — La dislance ä parcoutör^k de 4 klm.,

le terrain est decouvert sur une longueur de 2 leim.1 et devient

montagneux et boise en avant de W.
Heure de depart et de retour. — Le depart a ete fixe ä 10

heures du soir el le retour limite ä 2 heures du matin.
Orientation. — A 9 v« heures Ie chef reunit ses hommes et

leur expose ce qu'il attend de leur courage et de leur diseipline,
il leur donne tous les renseignements possibles quant ä l'orientation,

leur indique les signes et moyens de ralliement.
Depart et marche. — A IO heures precises a lieu le depart, la

patrouille marche sur la route d'un bon pas rompu jusqu'aux
sentinelles exterieures, apres quoi, eile marche sans bruit, et par
un, sur les cötes gazonnes de la route bordee d'arbres.

Marche ä proximite de Tennemi. — Une fois arrive dans le
terrain montagneux, Ie chef se fait preceder de deux eclaireurs et

marche dans la foi et qui borde la route ä droite.
Exploration. — Le sergent arrete sa troupe avant de sortir du

bois, qui a ete traverse sans incident; il rejoint ses eclaireurs et

explore prudemment le terrain en avant; il apergoit bientöt les

snlinelles d'un poste de grand'garde; ensuite des feux de

bivouacs, qui attestent la presence el Ia position de Tennemi: puis
une patrouille de 3 hommes qui s'avance dans sa direction.

Patrouille ennemie. — Le sergent rentre alors avec ses

eclaireurs, aupres de sa troupe, la dispose au bord de la route, de

maniere ä passer iuapergue et atlend Ia palrouille ennemie ; ii
s'en empare sans bruit et la desarme.
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Prisonniers. — Les prisonniers sont interroges separement, et

le chef de la patrouille a bienlöl tous Ies renseignements qu'il
desirait obtenir.

Retour. Rapport. — A 2 heures du matin, la palrouille d'officier

est rentree; son chef presente son rapport au superieur qui
Ta envoyö et fait meltre les prisonniers ä sa disposilion,

Le sergent chef de section au combat.

Regles du combat.

Dans la premiere parlie du combat et avant de prendre la

formation en ordre disperse, un chef de compagnie emploie souvent

la formation en ligne de sections; dans ce cas, le chef de
section doit prendre l'intervalle necessaire au deploiement de sa

section.
Deploiement. — Dans un terrain decouvert, le deploiement

se fait dejä ä 1200 m. de Tennemi; si le terrain est coupe, le

deploiement se fera naturellemenf d'apres le terrain ou les circonslances

du combat.
Soutien. — Si la section est en soutien, eile reste en ordre

serre et suit la ligne des tirailleurs ä une distance de 200-100 m.,
de maniere ä ne pas subir le feu dirige sur les tirailleurs; plus
la premiere ligne est pres de Tennemi, plus le soutien doit se

rapprocher.
Le döploiement d'une ligne de tirailleurs se fait soit en avan-

gant, soit sur place, dans ce dernier cas, la section prend sa

distance en arriere.
Dislances. — La distance entre les sections deployees est de

15 m., entre les groupes de 3 m., la distance enlre les sections
est reservee aux soutiens qui renforgent la ligne de feu lorsque
celle-ci ne peul plus avancer seule.

Marche. — Jusqu'ä la distance de 600 m., les tirailleurs avancent

au pas accelere, depuis cette distance, ils avancent par bonds
de 50-80 m.

Direclion. — La chef de section indique toujours la direction,
il designe le groupe de direction si sa section est section de
direction.

II ne doit pas oubüer que la superiorite de notre fusil se fait
sentir surtout dans le feu de magasin; pour cela, il s'efforcera
d'arriver le plus vite possible ä la dislance necessaire (pour
autant que cela dependra de sa propre initiative), et economisera
ses munitions en vue de ce moment.
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Patrouille de combat. — Une section qui se trouve sur une
des ailes de la ligne de feu doit surveiller son flanc ; dans ce cas,
le chef detachera toujours une patrouille de combat pourse pro
teger,

Conduite du feu.

La direction immediate du feu incombe au chef de seclion
d'apres les indications generales du chef de compagnie ; lorsque
les ordres de ce dernier ne lui parviennent plus, il prend de lui-
meme les dispositions necessaires.

Indications generales. — Dans le choix de Templacement de la

ligne de feu, le chef de section doit s'inquieter surtoul d'avoir
un bon champ de tir, pour le choix du but, il recherchera les
subdivisions ennemies qui ont le plus d'importance au point de

vue du combat; le feu de sa section sera loujours dirige sur un
seul bul et il en observera l'effet; il estime les distances ä cet
effet, il peut möme consulter ses hommes.

Lorsqu'une subdivision entre dans la ligne de feu, il lui indique

la distance.
Les feux. — Le chef de section a Irois especes de feu ä sa

disposition :

1. Le feu de salves.
2. Le feu individuel.
3. Le feu de magasin.
Le feu de salves. — Le feu de salves est employe par

des subdivisions en ordre serre, aux dislances superieures ä

600 m. et sur des colonnes ennemies; si le chef n'est pas sür
de la distance il indique deux hausses, par exemple, premier
rang 900 m., second rang 950 m.; puis observe Teffel du feu et

corrige la hausse s'il y a lieu.
Le feu de salves est encore employe par des sections ou des

groupes de tirailleurs, aux distances moyennes sur des tirailleurs

en mouvement ou sur des soutiens en vue.
Le feu individuel. — Le feu indivivuel dit feu de groupe ; les

hommes ne tirent que sur Tordre du chef de groupe, chaque
coup lire doit elre remplacö immediatement.

A la distance de 600 m. on designe seulement les meilleurs
tireurs ; puis ä mesure que l'on avance, on met en aclion un plus
grand nombre de fusils.

Le chef de section aura soin de faire complöter le magasin
successivement par ailes, il demandera souvent ä ses chefs de

groupes l'etat des munilions de leurs groupes.
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A la distance de 400 m. de Tennemi on renforce le feu, et

lorsque !e signal : tout le monde ä Tattaque, se fait entendre; le

chef de section fait rabattre Ia hausse et mettre la bayonnette; la

ligne de feu s'avance par bonds ä 300 m., puis ä 200 m. du feu

ennemi.
Le feu de magasin. — Le feu de magasin est employe depuis

200 m., afin de preparer l'assaut de la position ennemie qui esl

ebranlee par un feu öcrasant.
A ce moment le signal: tout le monde ä Tattaque I est röpete ;

le feu cesse, les hommes se reievent, les soutiens doublent dans
la ligne de feu. Le mouvement se fait au pas de Charge sans arröt

et sans chercher ä se couvrir dans le terrain; ä 150-100 m.
de l'ennemi toute la ligne s'ebranle au pas gymnastique en poussant

le cri de hourra I

C'est le moment oü le chef de section doit payer de sa

personne et entrainer ses hommes en renversant tous les obstacles.
Si l'atlaque a öle heureuse, le chef rallie sa section, fait nume-

roter, en rend rapport et attend des ordres.

Exemple.

Le sergent chef de section au combat.

Premiere position. —- La compagnie dont fail partie notre
sergent comme chef de la 2e section, se trouve, dans la premiere
partie d'un combat, dans un pli de terrain et dans la formation
en colonne par pelotons.

L'ennemi est signale, Tartillerie a döjä ouvert son feu sur ses

colonnes ; le moment approche oü Tinfanterie va jouer un röle
aclif et marche ä la rencontre de l'ennemi qui s'avance.

Le sergent chef de section s'assure de la division des groupes
puis adresse quelques paroles ä ses hommes:

Recommandations ä la Iroupe.— Chefs de groupes, je compte
sur vous pour la stricte execution de mes ordres et sur votre
exemple de courage et d'energie; et vous soldats, obeissez ä vos
chefs avec calme et rapidite, ne lächez pas un coup de fusil qui
ne soit bien vise et souvenez-vous que de nous tous depend le

succes.
A ce moment Tordre est donnö: 1er peloton, en avant en

ligne de sections, 2e section de direction, 29 peloton soutien suivra
ä 200 m.

1er mouvement. — Le chef de la 2e section commande: °2e

section, en essaim ä moi — Marche.
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— Halle, — ä genoux.
L'autorisation est donnöe par le chef de compagnie : commencez

le feu

Un balaillon ennemi s'avance en colonne double.

Feu de salves 900 m. — Garde ä vous — Feu de salves —
Armes — Magasin — Colonne d'infanterie ä gauche du bois —
900 m. — Joue t Feu — Joue Feu — Cessez le feu.

L'ordre est donne : En avant en tirailleurs, 2e section de direclion.

2P mouvement. — (2e section) Debout — En avant en groupes

— Marche — Direction le bois de hötres — Groupe du
sergent A. de direction.

Feu de groupe 600 m. — Halle — ä genoux. — Les meilleurs

lireurs — Sur cavaliers qui traversent la route — 600 m.

— Coup I

L'ordre en avant est donnö.

3e mouvement. —- En avant — Direction le clocher rouge
Feu de groupe 500 m. — Halte — A genoux — Feu de

groupe — Tirailleurs qui s'avancent — 500 m. — Coup) — Visez

bas — Coup! — Groupe du caporal D. — Feu de salves sur
le soutien qui avance 500 m.

L'ordre est donnö: En avant.
4e mouvement. — En avant.

Feu de groupe 400 m. — Halte — ä terre — Fen de groupe
— Tirailleurs en avant — 400 m. — 3 coups!

Signal : Toul le monde ä l'altaque.
Baissez la hausse — Meltez la bayonnette.
5" mouvement. — En avanl!
6° et 7e mouvements. — En trois bonds, la ligne de feu est ä

200 m. de Tennemi.

Feu de magasin 200 m. — Feu de magasin — Hausse baissee

Commencez le feu

Signal: Tout le monde ä l'altaque.
Derniere atlaque. — Cessez le feu. — En avant!
La ligne de feu est ä 150 metres de Tennemi.

Marche, marche — Honrra I

Le chef de section enleve ses hommes, entre dans la position
ennemie et renverse tous Ies obslacles; il poursuit les fuyards de
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son feu, puis rallie sa section, fait numeroter, en donne rapport
ä son capitaine et attend des ordres.

Termine le 26 avril 1891.
Devise : Si tu veux la paix, prepares-toi ä la guerre.l
P.-S. Ce travail n'a pas etö fait d'apres le nouveau reglement

d'infanterie, qui n'a du reste, öle pratique que dans les ecoles de

celte annee ; je n'ai pris part ä aucune d'elles. Je me suis inspirö
des connaissances que j'ai pu acquörir dans mes differents Services

de sous-officier.
J'ai fait tous mes efforls pour rendre ce travail aussi complet

que possible et sans longueurs de phrases; malgre cela, je m'a-
pergois qu'il est loin de la perfection.

Toutefois, j'ai fait l'experience qu'un tel exercice est salutaire
ä Tinstruclion de celui qui le pralique; et je soubaite qu'un plus
grand nombre de sous-officiers prenne part ä ces concours öcrits
qui devraient etre obligatoires dans une certaine mesure, mesure
propre ä relever le niveau moral et intellectuel des sous-officiers.

Lorsqu'un sous-officier est double d'un homme de travail et
de devoir, ii peui eiargir beaucoup le cercle de ses connaissances

mililaires. Et si jamais, la Suisse, notre chere patrie, a besoin
du devouement de tous ses enfants; j'espere que dans le corps
des sous-officiers, aussi, eile Irouvera des hommes de devoir, qui
seront ä la hauleur de tous les sacrifices el de toutes les situations

qui s'imposeront ä eux.

L'approvisioimement en mnnilions da corps d'armee.

L'introduction du fusil de petit calibre ä repeiition et la
tendance toujours plus marquee de Tartillerie ä accölörer son lir,
conduisent de nos jours ä une döpense enorme de munitions.
L'approvisionnement sur roues des munitions du corps d'armöe,
en Suisse, n'ayant pas ötö augmente, il a paru interessant de

rechercher si cet approvisionnement est encore süffisant aujourd'hui

et si Ton peut ötre assure de ne pas manquer de munitions
pendant le combat.

L'assemblee federale a adoplö le 29 janvier 1892 un arrete
portant la dotation totale des munitions ä 500 cartouches par
fusil et ä 500 coups par piece de campagne.2

> L'auteur de ce travail est M, Jean Humbert, sergent-majoi- de carabiniers,

k la Ckaux-de-1'onds.
- D'apres l'arrete, un quart ou un cinquieme de cet approvisionnement

peut rester non travaille au depot du materiel brut.
Cette dotationn'etait jusqu'ici que de 300 cartouches par fusil et 400 coups

par pifece de campagne.
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